
PREFECTURE DE MAYOTTE 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 

ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DES ETRANGERS 

PREMIERE DEMANDE DE CARTE DE SEJOUR TEMPORAIRE 

PERE OU MERE D'UN ENFANT FRANCAIS 
DE MOINS DE 18 ANS ET RESIDANT A MAYOTTE 

VOUS DEVEZ VOUS PRESENTER PERSONNELLEMENT A 7 H 30 AU BUREAU DES ETRANGERS 

(ENTREE PAR LA COUR DTEFP) MUNI(E) DES DOCUMENTS SUIVANTS (ORIGINAUX ET PHOTOCOPIES) 

O UN PASSEPORT EN COURS DE VALlDlTE 
( COPIE DES PAGES MENTIONNANT L'ETAT-CIVIL, LA VALlDlTE ET LE VISA D'ENTREE ) 

O UN EXTRAIT D'ACTE DE NAISSANCE ( EN FRANCAIS OU BIEN TRADUIT PAR UN TRADUCTEUR ASSERMENTE) 

O TROIS PHOTOGRAPHIES D'IDENTITE RECENTE, DE FACE, TETE IVUE 

O LIN CERTIFICAT MEDICAL 

O LE (OU LES) ACTES DE NAISSANCE DU (DES) ENFANT(S) FRANCAIS 

O LA (OU LES) CARTE(S) NATIONALE(S) D'IDENTITE DU (DES) ENFANT(S) FRANCAIS 

OU SON (LEURS) CERTIFICAT(S) DE NATIONALITE FRANCAISE 

O LA PREUVE DE LA RESIDENCE A MAYOTTE DU (DES) ENFANT(S) FRANCAIS : CERTIFICAT(S) DE 

SCOLARITE OU CARNET(S) DE SANTE 

O LA PREUVE QUE VOUS AVEZ L'AUTORITE PARENTALE SUR CET (CES) ENFANT(S) 
OU QUE VOUS LE(S) ELEVEZ 

{VOIR AU VERSO DE CElTE FICHE) 

O SI vous ETES MARIE(E) : UN ACTE DE MARIAGE OU LE LIVRET DE FAMILLE 
UNE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE NON-POLYGAMIE SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS 

O Si VOUS AVEZ UN (DES) ENFANT(S) ETRANGER(S1 : LIVRET DE FAMILLE OU SON (LEURS) ACTE(S) DE NAISSANCE 
ET SON (LEURS) CERTIFICAT(S) DE SCOLARITE OU SON (LEURS) CARNET(S) DE SANTE 

O UN JUSTIFICATIF DE DOMICILE : 

3 SI VOUS ETES PROPRIETAIRE : L'ACTE DE PROPRIETE OU UNE FACTURE ( EDMISOGEAITELEPHONE) DE MOINS DE 3 MOlS 

3 SI VOUS ETES LOCATAIRE : CONTRAT DE LOCATION OU UNE FACTURE ( EDMISOGEAITELEPHONE) DE MOINS DE 3 MOlS 

3 SI VOUS ETES HEBERGE(E1: UNE AlTESTATION D'HEBERGEMENT + PlECE D'IDENTITE DE L'HEBERGEANT + SA FACTURE 
EDMISOGEAITELEPHONE DATANT DE MOINS DE 3 MOIS 

TOUT ACTE D'ETAT-CIVIL COMORIEN DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE LEGALISATION 
AUPRES DU CONSULAT DE FRANCE A MORONI 




